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Pour rappel, le plan de compétitivité est un plan de réduction des coûts informatiques, 
immobiliers et frais de personnel. LCL n’est, soit disant, pas assez performant 
(pourtant , on peut lire dans  LCL Le journal  « + 5% de PNB au 1er semestre 2007 »). 
 

Les 3.500 suppressions de postes doivent être compensées par des automatisations  
et des réorganisations présentées dans un plan de développement qui ne sera 
connu qu’en fin d’année !! Car, dixit la Direction, non finalisé ! 
 

Vos élus au CCE devaient émettre un avis ce jour, sachant que quel que soit celui-ci, 
la mise en place du plan s’effectuera le 1er janvier prochain. Comment le pouvaient-ils 
en l’absence de nombreux éléments et surtout du plan de développement ? 
 

Pourtant, la « nouvelle » CFDT, d’entrée de séance, a déclaré que ce plan était un   
formidable challenge , tout en se prononçant par la suite contre. Quant à la CGC/
SNB, après un simili de négociation de contreparties, elle a également émis un avis. 
 

Il n’est pas dans l’habitude d’�*� ���� de critiquer les autres syndicats. Mais là, trop 
c’est trop. L’intersyndicale sur les « heures sup » à notre initiative aura été,            
malheureusement éphémère. Il est clair qu’il n’existe aujourd’hui que 3 vérit ables     
organisations syndicales à LCL : FO - CFTC - CGT .  
 

Faut-il rappeler à la CFDT et à la CGC/SNB ce qu’est un syndicat ? « œuvrer pour  
défendre les intérêts et les droits des salariés » et non pas ceux de l’actionnaire           
majoritaire (qui doit bien se frotter les mains). 
 

Pour ���� �*� ���� et CFTC, signataires de l’accord préretraites, il n ’est pas question 
de bloquer les départs (car c’est ce que la Direction et la CGC/SNB vous diront).  
 

Mais nous aurions simplement voulu différer ce vote pour obtenir plus de garanties et 
juger en tout état de cause, du bien fondé des plans et ce, avant la fin de l’année. 
Pour préserver les intérêts de « ceux qui restent », �*� ��� , CFTC et CGT n’ont pu 
donner d’avis face à ce climat de précipitation et d’incertitudes. 

 

our J sur la consultation du plan de compétitivité (suppressions de postes). Tout 
comme la réorganisation de fin 2006, CFDT et CGC/SN B donnent le feu vert 
alors que rien n’est achevé ! ...  +�
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D’ailleurs, nos interrogations ont été confirmées par l’expert qui a étudié le dossier. 
Même la presse économique (Challenges, L’Expansion) a tiré le signal d’alarme . 
 

N’oublions pas que nos conditions de travail, nos emplois, notre vie extra                
professionnelle vont se trouver impactés par ces plans. Ainsi �*����  revendique : 
1 

· Le maintien des effectifs de la BAP à 15.000 avec redéploiement vers des      
postes commerciaux et fonctionnels dans les agences, 

 

· La définition d’objectifs commerciaux et de productivité plus réalistes, l’instaura-
tion de  normes de dimensionnement des portefeuilles, moins de turn-over, 

 

· Un suivi régulier de chaque salarié pour connaître ses desiderata et problèmes, 
 

· Un véritable cursus de formation pour un accroissement des connaissances, 
 

· Des méthodes de management constructives, participatives et humaines, 
 

· Une politique salariale à hauteur des exigences de LCL, des mesures pérennes. 
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L’article ci-dessous est extrait de « l’accord d’application de l’accord de méthodologie »  
signé entre la Direction et les organisations (syndicales?) CFDT et CGC/SNB le 02 juillet 
dernier. Cet accord engageait les parties sur le processus d’information-consultation sur le 
plan de développement.  

�*� ��� , pour qui le plan de développement est le moyen de mettre en oeuvre le  plan de             
compétitivité (réduction des coûts et suppression des emplois), a demandé à la présidente du CCE 
« quand ce plan de développement sera-t-il présenté ?  ». 
 

La réponse de la présidente a été : « nous ne pouvons donner de date » ??!! 
 

Alors que la Direction vous demande chaque jour de respecter la déontologie et la réalisation de vos 
objectifs (commerciaux ou productivité), celle-ci ne respecte pas l’accord qu’elle a signé puisque le 
plan de développement ne devrait pas être divulgué avant fin  novembre !! CFDT et CGC/SNB n’ont 
même pas défendu leur signature. 
 

Pour �*� ��� , comment faire confiance à une Direction et des organisations qui reviennent sur leurs 
engagements ? Mais au delà, comment les CHSCT vont-ils pouvoir analyser les répercussions des 
plans sur vos conditions de travail en un mois ! Car, rappelons-le, CFDT et CGC/SNB ayant donné 
un avis, ont donné le feu vert à une mise en place au 1er janvier 2008.  
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On nous aurait menti ?  
 
Dans l’accord salarial 2007 était prévu des 
mesures en faveur des collaborateurs « qui ne 
pourront pas bénéficier à l’avenir d’un         
dispositif de cessation anticipée d’activité ». 
(page 3 de l’accord consultable sur  fo-lcl.fr) 
 

Le 15 mars 2007, la Direction réunissait      
encore les syndicats pour envisager le devenir 
des seniors sachant qu’il n’y aurait plus jamais 
de plan de préretraites à LCL !  
 

2 mois après est annoncé le plan de         
compétitivité incluant des préretraites ?! 
 

Même si �*� ���� a toujours souhaité un plan 
de préretraites ouvert à tous, comment            
appréhender des discours aussi différents ?   
 
C’est donc avec beaucoup de précipitation et 
d’a peu près que CAsa impose une nouvelle 
cure d’amaigrissement à LCL. Jusqu’où cela 
va-t-il aller ?  
 

Tant que CFDT et CGC/SNB acquiesceront... 

Dernière minute :  
Les pouvoirs publics envisagent de taxer plus fortement les 
employeurs recourant aux préretraites ! 
 

Quelles conséquences pour le plan de compétitivité ? 

Tract CGC/SNB : « qui peut croire que la Direction va   
modifier son plan sous la pression des syndicats ? » 
Quel fatalisme ! Quel constat d’impuissance ! Alors       
pourquoi la CGC/SNB existe t-elle ? 
Pourtant, c’est la cas dans d’autres entreprises, il suffit de 
le vouloir et peut être de s’unir... 


